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Le 19 novembre 2020 

Objet : Demande d'accès aux documents - Décision

, 

En réponse à vos demandes d'accès reçues à nos bureaux le 15 octobre 2020 et visant 
à obtenir le document Profil pays des pays mentionnés en objet, nous vous 
transmettons une partie des renseignements demandés et détenus par le Ministère. 

A cet égard, notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu des articles 18, 37, 53 et 54 de la Loi, l'accès à certains 
renseignements vous est refusé. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante: 

www. cai .gouv. qc. ca/citoyens/recours-devant-la-comm ission/concernant-lacces-aux­
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer, , nos salutations distinguées. 

p. j.

1200, boui. Saint-Laurent, 7• étage 
Montréal (Québec) H2X 0(9 
Télécopieur: 514 873-1810 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 
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entre États, au moins pour les infrastructures. Ainsi, les agences publiques d’investissement 
propre à chaque État joueront un rôle clef dans le développement de ces zones (TIDCO pour le 
Tamil Nadu, SIPCOT pour Navi Mumbai, à comparer avec l’inefficacité ou l’inexistence de telles 
agences en Uttar Pradesh ou Bihar) : soit que les États créent eux-mêmes une zone franche, soit 
qu’ils le fassent avec une entreprise privée dans le cadre de joint-ventures. 

Source: http://www.cairn.info/revue-annales-de-geographie-2007-6-page-608.htm 

4. COTISATIONS SOCIALES

4.1 L’ENREGISTREMENT AU RÉGIME DE RETRAITE DES EMPLOYÉS 

L’EPFO (Employees' Provident Fund Organisation) a le double rôle d'être l'agence d'exécution 

pour superviser la mise en œuvre de la Loi sur le FPE (cotisations sociales) en tant que fournisseur 

de services pour les bénéficiaires visés à travers le pays. À cette fin, les commissaires de 

l'Organisation sont investis de vastes pouvoirs en vertu de la loi conférant autorité quasi judiciaire 

pour la recherche et la saisie des dossiers, l'évaluation de la responsabilité financière de 

l'employeur, levée de dommages, la vente aux enchères de propriétés, la poursuite d'un débiteur 

défaillant et l'arrestation et la détention à la prison civile. 

Le Conseil exploite trois régimes, à savoir. : 

✓ le régime de Prévoyance des employés

✓ le régime de pension des employés

✓ le régime de caution et d'assurance des employés

Cet organisme national ne couvre que 60 millions de travailleurs du secteur privé indien, ce qui 
est très peu, et ne concerne pas les employeurs du secteur public. C’est un outil de validation de 
la légalité de l’expérience professionnelle indienne qui ne couvre donc pas tous les travailleurs en 
Inde. L’adhésion est volontaire et non obligatoire. Cependant la législation est en cours de 
modification pour rendre cette adhésion obligatoire, et  ce sur toute l’étendue du territoire. 

Concernant les employés du secteur public, le General Provident Fund – GPF (organisme public 
gérant les pensions des fonctionnaires) est le seul habilité à fournir les attestations de sécurité 
sociale, permettant de valider la légalité de l’expérience professionnelle de ces corps d’emplois. 

Dans le passé, l’EPFO émettait des relevés annuels de cotisations (les annual statements of 
account) en version imprimée; 

Aujourd’hui, l’EPFO a fait la transition vers le digital puisque les cotisants peuvent consulter leur 
e-Passbook en tout temps, en ligne. Puisque les cotisations employeurs-employés sont effectuées
tous les mois, les données du e-Passbook sont mises à jour sur une base mensuelle.
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